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L’an deux mille quinze, 
Le vingt six mars à dix huit heures trente, 
A Pau (64), 
 
Les membres du Comité Départemental UFOLEP 64 se sont réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire sur convocation du Président et à la date arrêtée par le Comité Directeur conformément 
aux statuts. 
 
L’Assemblée est présidée par Monsieur Jean-Jacques TĒCHENĒ, en sa qualité de Président de 
l’UFOLEP 64, Fédération sportive sportive de la Ligue de l’Enseignement des Pyrénées-Atlantiques. 
 
Le Délégué départemental de l’UFOLEP 64, Monsieur Stéphane LALANNE, rappelle que l’Assemblée 
est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 
� Modification statutaire 

 
 
Le délégué vérifie que les membres présents ont bien : 

- émargé la feuille de présence avant d’entrer dans la salle 
- pris les bulletins de vote 

 
 
Nombre d’associations représentées : 37  
Nombre de mandats représentés : 3 363 (sur 5776) 



DELIBERATIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
PAU (64) – 26 mars 2015 

 
 
 
 
���� MODIFICATION STATUTAIRE  
 
Après que Jean-Jacques TECHENE (Président) et Stéphane LALANNE (Délégué) aient effectué une 
présentation de la modification de l’article 2 des statuts du Comité Départemental,  la parole est offerte 
à tout membre de l’Assemblée qui désirerait la prendre. Aucune observation n’est présentée, et 
personne ne demandant plus la parole, Jean-Jacques TĒCHENĒ (Président), soumet cette proposition 
au vote 
 
 
Article 2 

Le comité se compose : 
� de toutes les associations du département pratiquant des activités physiques, sportives et de 

pleine nature, régulièrement affiliées à l'UFOLEP,  
� des autres personnes morales régulièrement affiliées, 
� des membres d’honneur, des membres donateurs et des membres bienfaiteurs agréés par le 

comité directeur départemental. 
 
Sa durée est illimitée. 
 
 
 
Résultat des votes : 
L’Assemblée Générale, approuve dans son intégralité la modification statutaire proposée. 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 


